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Nombre de Conseillers :


en exercice
11
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Votants
 8


OBJET :

Instauration d’une Participation pour voirie et réseaux sur la zone de la rue du Logis

DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil neuf  le vingt sept mai à dix-huit heures trente  le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal : le 19 mai 2009

Présents: M. LIOT, Mme GLEMAIN, Mme BIRONNEAU, Mme GUILBAUD, 

M. LEGEAY, Mme COUSSAUD, M. MONTASSIER, M. BRUNET,.

Absents : M. VIART, Mme TUILLIERE, M. PARTHONNEAU

Mme  BIRONNEAU a été élue secrétaire de séance
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L. 332-6-1-2° d), L. 332-11-1 et L. 332-11-2 ;

Vu la délibération du 18 décembre 2001 instituant la participation pour voirie et réseaux sur le territoire de la commune,

· considérant que l'implantation de futures constructions dans le secteur de la rue du Logis justifie des travaux d'établissement  des réseaux d'eau potable et  d'électricité, sans nécessité d'aménagements supplémentaires de la voie existante ;

· considérant que 80 % des travaux  peuvent être mis à la charge des propriétaires;

· considérant qu'une adaptation de la limite des 80 mètres n’est pas nécessaire,

·  considérant que sont exclus les terrains déjà desservis par les réseaux d'eau et/ou d'électricité ;

Le conseil décide,

Article 1er : d'engager la réalisation des travaux d'établissement ou d'adaptation  des réseaux dont le coût total estimé s'élève à 6596,83 €. Ils correspondent aux dépenses suivantes :

	Travaux d'établissement des réseaux
	Coûts des travaux

	· eau potable

· électricité


	                      3.214,33 €

       3.382,50 €


	Coût total net
	       6.596,83 €



Article 2 : fixe à 5277,46 € la part du coût de la voie et des réseaux mis à la charge des propriétaires fonciers.

Article 3 : les propriétés foncières concernées sont situées à 80 mètres de part et d'autre de la voie (suivant le plan joint ) et selon la liste suivante :

· B1075 pour 2116 m²

· B1129 pour 3054 m²

· B1130 pour 646 m²

· B1131 pour 885 m²

· B546   pour 1111 m²

· B607   pour 848 m²

· B1130 pour 646 m²

· ZP 35  pour 3733 m²

Article 4 : fixe le montant de la participation due par mètre carré de terrain desservi à  0,43 €.

Article 5 : décide que les montants de participation dus par mètre carré de terrain sont actualisés en fonction de l'évolution de l'indice TP01 (index général tous travaux) dont la dernière valeur connue est de 615,30 au mois de février 2009  publiée au JO du  31/05/2009. Cette actualisation s'applique lors de la prescription effectuée lors de la délivrance des autorisations d'occuper le sol ou lors de la signature des conventions visées à l'article L. 332-11-2 du code de l'urbanisme.

 En application de l’article L.2131-1 du Code Général des collectivités Territoriales, la présente délibération est exécutoire de plein droit à dater de sa publication et de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département.

En application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de justice administrative, cette libération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif dans les deux mois qui suivent sa publication « ou affichage » ou sa transmission au représentant de l’Etat.

Fait et délibéré les mêmes an, 

mois et jour que ci-dessus.

Au registre sont les signatures.

Pour copie conforme

Le Maire


Gérard LIOT
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